
ANNEXE 5 : ATTESTATION DE LA CONTRIBUTION ACTIVE DE PICARDIE PASS RENOVATION A 
LA REALISATION D’ECONOMIES D’ENERGIE DANS LE CADRE DU DISPOSITIF DES CERTIFICATS 

D’ECONOMIES D’ENERGIE 
 
 
Dans le cadre de la promotion de l’efficacité énergétique, Picardie Pass Rénovation vous 
accompagne par le biais de votre contrat d’abonnement au Service Public de l’Efficacité 
Energétique, dans la valorisation des Certificats d’Economies d’Energie (CEE) relatifs aux 
travaux exécutés sur votre logement et vous permettant de réduire vos consommations 
énergétiques. 
 
La contribution active de Picardie Pass Rénovation, service intégré de la rénovation 
énergétique, dans la réalisation du projet de réhabilitation thermique de votre logement 
implique qu’il dispose d’un droit d’exclusivité pour l’enregistrement des CEE générés par votre 
projet de travaux. 
 
La présente attestation a pour objectif de certifier la conformité des actions de Picardie Pass 
Rénovation au regard des décrets et arrêtés pris en application de la loi de programmation 
fixant les objectifs de la politique énergétique de la France n°2005-781 du 13/07/2005 (dite 
loi POPE), amendée par la loi n°2010-788 du 12/07/2010 portant engagement national pour 
l’environnement relatifs à la deuxième période du dispositif des CEE. 
 
Par ses actions, Picardie Pass Rénovation contribue à la professionnalisation de la filière « 
efficacité énergétique » en Picardie et dans les Régions adjacentes, et rassemble autour de lui 
un grand réseau d’usagers et partenaires (organisations professionnelles, entreprises 
innovantes, professionnels du bâtiment...). 
 
La contrepartie financière de la cession à Picardie Pass Rénovation des CEE générés par votre 
projet de travaux permet de vous garantir un coût de prestation à 1 550 € HT contre un coût 
moyen de 3 100 € HT constaté en 2016. 
 
Picardie Pass Rénovation garantit ainsi à la DRIEE, ou toute autre autorité administrative 
compétente, son rôle actif et incitatif en amont de toute action d’efficacité énergétique 
menée sur votre logement. 
 
En conséquence, vous reconnaissez de façon pleine et entière le rôle moteur de Picardie Pass 
Rénovation dans le projet de réhabilitation thermique de votre logement. Vous désignez 
également Picardie Pass Rénovation comme le bénéficiaire final de l’opération au titre du 
dispositif des certificats d’économie d’énergie. 
 
A Amiens, le 
 
 
 
L’abonné,        Picardie Pass Rénovation 


